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A1

L'invention concerne un support (10) d'insert (20) pour 
moule (30) d'injection d'un bac (40) de collecte, caractérisé 
en que qu'il comprend un corps principal (50) muni à une 
première extrémité (52) d'un moyen de fixation (60) du 
corps au moule (30), à une seconde extrémité (54) d'un 
moyen de maintien (70) de l’insert (20) sur le corps (50), le 
moyen de maintien (70) étant équipé d'un système (80) apte 
à conduire une matière injectée depuis une première sur­
face (22) de l’insert (20), vers une seconde surface (24) de 
l’insert (20) opposée à la première surface.
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[001] L’invention concerne la fabrication de conteneurs de collecte de déchets, et concerne 

plus particulièrement un procédé de fabrication d’un conteneur en matière plastique muni 

d’un dispositif électronique d'identification à lecture par ondes radio, tel qu’une puce RFID.

[002] On entend par puce RFID l’ensemble des sous éléments suivants : puce (fréquences 

de 13,56 à 125Hz), antenne. Ces puces RFID sont noyées dans des résines/matières et 

étant perméables aux ondes.

[003] Les conteneurs de collecte de déchet en matière plastique, dont le volume utile est 

compris aujourd’hui entre 60 litres et plus de 1100 litres, sont constitués principalement d'une 

cuve comportant une paroi de fond et des parois latérales. La cuve est en général pourvue 

d’un couvercle (souvent de type pivotant), et équipée de deux ou quatre roues dans le cas 

d’un conteneur roulant.

[004] La cuve est conventionnellement obtenue par moulage par injection d’une matière 

plastique. La matière plastique chaude est injectée par l’intermédiaire d’une ou plusieurs 

buses disposées au niveau du fond de la cuve, le moule étant à température régulée.

[005] Par ailleurs, on connaît des bacs de collecte munis d’un dispositif d'identification à 

l'aide d'un dispositif électronique à lecture par ondes radio et un support destiné à recevoir 

un tel dispositif. On connaît, notamment du document EP0412020, un procédé d'identification 

de bacs de collecte à l'aide d'étiquettes électroniques à lecture par ondes radio. De telles 

étiquettes sont aussi désignées « transpondeurs >> ou encore « puces RFID >> (de l'Anglais 

Radio Frequency IDentification).

[006] Ces puces RFID donnent la possibilité d’assurer la traçabilité du bac lors des collectes 

et permettent aux collectivités de facturer la collecte des déchets aux particuliers. Cette puce 

RFID étant en lecture/écriture cela permets également d’avoir un suivi de la maintenance et 

des collectes du bac. La tarification incitative se développant fortement, de plus en plus de 

bacs sont aujourd’hui équipés d’une puce RFID. La puce RFID est associée à un utilisateur, 

ce qui permet de générer la facture liée à la collecte.

[007] Comme illustré sur la figure 1, une puce RFID est généralement située en face avant 

du bac, pour être aisément lue à l’aide d’une antenne positionnée sur le peigne d’un système 

de levage/vidage du moyen de collecte.

[008] L’emplacement de la puce RFID est normalisé car la lecture de la puce est effectuée 

par le moyen de levage lors de la collecte du bac : la distance de lecture est volontairement 

limitée afin de ne pas être en interférence avec d’autres ondes lors de la collecte, et 

idéalement l’antenne de lecture est située sur le peigne des moyens de collecte. La figure 1 

illustre cet emplacement normalisé. Ces puces RFID sont de taille réduite pour pouvoir être 

implantées sous les collerettes des bacs.
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[009] Pour équiper un bac d’un tel dispositif électronique à lecture par ondes radio, les bacs 

sont d’abord injectés dans une cellule robotisée, puis les puces RFID sont montées en pied 

de presse ou dans l’atelier à l’aide d’une visseuse par un opérateur. La puce RFID 

actuellement utilisée est montée manuellement en pied de presse après le cycle d’injection 

ou en zone de reprise par un opérateur à l’aide d’une visseuse. La puce RFID peut également 

être montée en force.

[0010] Pour ce faire, L’outillage d’injection est conçu pour accueillir une puce RFID de forme 

ronde qui est maintenue au bac à l’aide de nervures que l’on vient « écraser >> lors du vissage 

ou du montage en force. Ces nervures assurent la bonne tenue de la puce RFID lors de 

l’utilisation du bac.

[0011] Une opération d’assemblage supplémentaire est donc nécessaire. Ceci est 

également le cas pour les puces RFID du type étiquettes. De plus, comme toute opération 

manuelle, il existe un risque d’oubli de montage du composant. Enfin, le coût de l’opération 

de montage est largement supérieur à celui du coût de la puce RFID.

[0012] L'invention a pour but de remédier à ces inconvénients en fournissant un support pour 

insert, tel qu’une puce RFID, apte surmouler l’insert en le maintenant en position dans la 

cavité de moulage, et apte à surmouler les deux faces de l’insert.

[0013] Ainsi, l’objet de l’invention concerne un support d’insert pour moule d’injection d’un 

bac de collecte. Le support comprend un corps principal muni à une première extrémité d’un 

moyen de fixation du corps au moule, à une seconde extrémité d’un moyen de maintien de 

l’insert sur le corps, le moyen de maintien étant équipé d’un système apte à conduire une 

matière injectée depuis une première surface de l’insert, vers une seconde surface de l’insert 

opposée à la première surface.

[0014] Un tel support, permet une automatisation de l’opération de montage de la puce RFID 

sur le bac. Ce support permet donc de s’affranchir d’étapes d’assemblage supplémentaires, 

coûteuses, sans impliquer de modification de la géométrie des bacs ni de modifications 

importantes des outillages d’injection.

[0015] L’automatisation du montage de la puce RFID permet de s’affranchir de l’opération 

de reprise manuelle après l’injection. Cela représente donc un gain financier et la 

suppression du risque d’oubli.

[0016] De plus le démontage de la puce RFID pour « échange >> ou vole est rendu très 

compliqué voire impossible grâce au système d’accroche de la puce RFID au bac : la 

géométrie du moyen de maintien de l’insert sur le corps permet d’assurer le bon 

positionnement de l’insert, en lui évitant d’être emporté par le flux de matière lors de 

l’injection, mais également le maintien de l’insert au bac une fois l’injection terminée



3

5

10

15

20

25

30

35

(surmoulage des deux faces).

[0017] II en résulte un gain de temps, un gain financier, et une limitation du risque de 

mauvaise fabrication (oubli, mauvais positionnement de la puce...).

[0018] Le support étant interchangeable, différentes géométries et tailles de puces peuvent 

être utilisées pour un même outillage d’injection.

[0019] Enfin, le support ne comprime pas la puce RFID, il n’y a donc pas 

d’endommagements/détérioration possibles de la puce RFID lors de l’opération de 

surmoulage.

[0020] Le support peut en outre comporter l'une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, 

prises seules ou en combinaison :

- le corps forme sensiblement un cylindre, dont la première extrémité est adaptée à 

s’emboîter dans une forme complémentaire du moule ;

- le moyen de maintien est un tenon saillant à la surface de la seconde extrémité formant 

un épaulement ;

- le tenon est configuré pour recevoir l’insert de sorte qu’un volume est ménagé entre 

l’épaulement et l’insert ;

- le tenon comporte au moins un canal formant une rainure verticale sur les flancs du tenon, 

le canal étant apte à conduire une matière injectée depuis la surface supérieure du tenon 

vers le volume ;

- l’épaulement est muni de canaux radiaux communiquant avec le canal du tenon.

[0021] L’invention concerne également un ensemble d’un insert et d’un support selon 

l’invention.

[0022] Cet ensemble peut en outre comporter l'une ou plusieurs des caractéristiques 

suivantes, prises seules ou en combinaison :

- le système est apte à conduire une matière injectée depuis une première surface de 

l’insert vers une seconde surface de l’insert opposée à la première surface ;

- le moyen de maintien est un tenon saillant à la surface de la seconde extrémité formant 

un épaulement, et l’insert est maintenu sur le support en ménageant un volume entre 

l’épaulement et l’insert ;

- l’insert est un dispositif électronique à lecture par ondes radio, par exemple une puce 

RFID ;

- le corps forme sensiblement un cylindre, le moyen de maintien est un tenon saillant à la 

surface de la seconde extrémité, et l’insert a une forme en anneau dont le diamètre 

extérieur est identique à celui du cylindre du corps, et dont le diamètre intérieur est 

identique à celui du tenon.
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[0023] L’invention concerne également un ensemble d’un moule et d’un ensemble d’un insert «

et d’un support selon l’invention, dans lequel le support est emboîté dans une forme

complémentaire du moule.

[0024] Le moule peut comporter une cavité de moulage, et le système est apte à conduire 

une matière injectée depuis une première surface de l’insert en regard de la cavité de 

moulage, vers une seconde surface de l’insert opposée à la première surface.

[0025] Le moule peut comporter une cavité de moulage, et le volume en connexion avec la 

chambre de moulage forme une sous cavité de moulage permettant de surmouler la face de 

l'insert opposée à la cavité de moulage.

[0026] L’invention concerne également un procédé d’injection plastique pour la fabrication 

d’une cuve de conteneur de collecte de déchets muni d’un dispositif électronique à lecture 

par ondes radio dans un logement sous une collerette supérieure de la cuve, dans lequel on 

utilise un moule d’injection. Le procédé comporte les étapes suivantes :

- mise en place d’un dispositif électronique à lecture par ondes radio sur un support 

selon l’invention ;

mise en place du support dans le moule ;

- fermeture du moule ;

injection de matière plastique au niveau d’au moins un point d’injection dans la cavité

de moulage ;

- ouverture du moule.

[0027] L'invention sera mieux comprise à la lecture des figures annexées, qui sont fournies 

à titre d'exemples et ne présentent aucun caractère limitatif, dans lesquelles :

la figure 1 illustre un bac de collecte de déchet, ainsi que l’emplacement normalisé d’une 

puce RFID sous la collerette du bac ;

la figure 2 illustre un exemple de support d’insert selon l’invention ;

la figure 3 illustre un exemple d’un ensemble selon l’invention, comportant un support 

d’insert et un insert ;

la figure 4 illustre un exemple d’un ensemble selon l’invention, comportant un moule 

d’injection, un support d’insert et un insert ;

La figure 5 illustre le résultat du procédé de moulage selon l’invention, et notamment un 

insert surmoulé sous la collerette du bac.

[0028] On se réfère maintenant à la figure 2, qui illustre un support 10 d’insert 20 pour moule

30 d’injection d’un bac 40 de collecte selon l’invention.

[0029] Le support 10 comprend un corps principal 50 muni à une première extrémité 52 d’un
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moyen de fixation 60 du corps 50 au moule 30.

[0030] Le corps 50 comprend une seconde extrémité 54, opposée à la première extrémité 

52. Cette seconde extrémité 54 est destinée à être en contact avec la cavité de moulage du 

moule 30 d’injection.

[0031] La seconde extrémité 54 est munie d’un moyen de maintien 70 de l’insert 20 sur le 

corps 50.

[0032] Enfin, le moyen de maintien 70 est équipé d’un système 80 apte à conduire une 

matière injectée depuis une première surface 22 de l’insert 20, vers une seconde surface 24 

de l’insert 20 opposée à la première surface.

[0033] Le support 10 d’insert 20 permet ainsi de mouler les deux faces d’un insert 20, 

maintenu sur le support 10.

[0034] Nous allons maintenant décrire un exemple de réalisation particulier, en se référant 

aux figures 2 à 5.

[0035] Selon un exemple illustré sur les figures 2 et 3, le corps 50 forme sensiblement un 

cylindre, dont la première extrémité 52 est adaptée à s’emboîter dans une forme 34 

complémentaire d’un moule 30. Cet emboîtement permet une fixation du corps 50 sur un 

moule, de façon simple et réversible. Bien évidemment, l’invention n’est pas limitée à ce 

mode de fixation.

[0036] La seconde extrémité 54 du cylindre 50 est destinée à être dans la cavité de moulage 

32 du moule 30. C’est donc au niveau de cette seconde extrémité que la matière injectée 

arrive, et surmoule l’insert 20.

[0037] Ainsi, la seconde extrémité 54 est munie du moyen de maintien 70, qui est, selon 

l’exemple de réalisation décrit sur les figures, un tenon saillant à la surface de la seconde 

extrémité 54 formant un épaulement 56. En effet, le cylindre 50 et le tenon 70 sont ainsi 

séparés par un épaulement 56.

[0038] Le tenon 70 forme un moyen de maintien 70 simple de l’insert 20. Là encore, 

l’invention n’est pas limitée à ce mode de maintien. A cette fin, le tenon 70 est configuré pour 

recevoir l’insert 20, ce dernier venant s’enserrer autours du tenon 70 de sorte que l’insert ne 

puisse pas bouger lors de l’injection de la matière plastique dans la cavité de moulage 32 du 

moule 30.

[0039] La géométrie du tenon 70 permet d’assurer le bon positionnement l’insert 20 en lui 

évitant d’être emporté par le flux de matière lors de l’injection. Pour rappel, sur un bac de 

120L le temps d’injection est d’environ 6s, les flux matières sont donc extrêmement rapide et 

la pression dans l’outillage au niveau de la zone de la puce avoisine les 200bar.
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[0040] L’insert 20 vient s’enserrer autours du tenon 70 de façon à ce qu’un volume 90 soit 

ménagé entre l’épaulement 56 et l’insert 20.

[0041] Ce volume 90 permet le moulage de la seconde face de l’insert 20 comme expliqué 

ci-après.

[0042] L’insert 20 comporte une première face 22 en contact direct avec la cavité de moulage 

32 lorsque l’insert 20 est maintenu sur le support 10, et lorsque le support 10 est placé dans 

le moule 30.

[0043] Cette face 22 est donc surmoulée dans la cavité de moulage 32. Cependant, l’insert 

20 comporte une seconde face 24, opposée à la première surface, qui n’est pas en contact 

direct avec la cavité de moulage 32. Cette seconde face 24 est en contact avec le volume 

90.

[0044] Afin de surmouler cette seconde face 24, il est donc nécessaire d’équiper le support 

10 d’un système 80 apte à conduire la matière injectée dans la cavité de moulage 32 depuis 

la première surface 22 de l’insert 20, vers la seconde surface 24 de l’insert 20.

[0045] Selon l’exemple de réalisation décrit sur les figures, le système 80 comporte au moins 

un canal 72 porté par le tenon 70. Ce canal 72 forme une rainure verticale sur les flancs du 

tenon 70, et il est apte à conduire la matière injectée depuis la surface supérieure 74 du 

tenon 70 vers le volume 90. Ainsi, même lorsque l’insert 20 enserre le tenon 70, une des 

extrémités du canal 72 forme une ouverture à la surface du tenon 70 en contact avec la cavité 

de moulage 32. De cette façon, la matière injectée dans la cavité pénètre dans cette 

ouverture, coule dans le canal 72 jusqu’au volume 90.

[0046] Le volume 90 forme alors une seconde cavité de moulage, permettant de surmouler 

la surface 24 de l’insert 20 qui n’est pas en contact avec la cavité de moulage 32 du moule 

30.

[0047] Le volume 90 est défini d’un côté par l’épaulement 56, c’est-à-dire la surface de 

l’extrémité du corps 50. Du côté opposé, le volume 90 est limité par la surface 24 de l’insert. 

Sur les côté, le volume 90 est limité par les parois du moule 30.

[0048] Selon un exemple de réalisation avantageux illustré sur les figures, l’épaulement 56, 

est muni de canaux radiaux 58 communiquant avec le canal 72 du tenon 70.

[0049] L’invention concerne également un ensemble 100 (figure 3) d’un insert 20 et d’un 

support 10 selon l’invention.

[0050] Selon un mode de réalisation, l’insert 20 a une forme en anneau (ou de bague) dont 

le diamètre extérieur est identique à celui du cylindre du corps 50, et dont le diamètre intérieur 

est identique au diamètre extérieur du tenon 70.
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[0051] Selon un mode de réalisation, l’insert 20 est un dispositif électronique à lecture par

ondes radio. L’insert 20 peut notamment être une puce RFID.

[0052] L’invention concerne également un ensemble 200 (figure 4) comprenant un moule 

30 et un ensemble 100 selon l’invention, dans lequel le support 10 est emboîté dans une 

forme 34 complémentaire du moule 30. Cet emboîtement permet une fixation du corps 50 

sur un moule, de façon simple et réversible. Bien évidemment, l’invention n’est pas limitée à 

ce mode de fixation.

[0053] Comme décrit précédemment, le moule 30 comporte une cavité de moulage 32, et le 

système 80 est apte à conduire une matière injectée depuis la cavité de moulage 32 vers le 

volume 90, en contact avec la seconde surface 24 de l’insert. Le volume 90 formant dans cet 

ensemble 200 une sous cavité de moulage permettant de surmouler la face 24 de l'insert 

opposée à la cavité de moulage 32.

[0054] L’invention concerne également un procédé d’injection plastique pour la 

fabrication d’une cuve de conteneur de collecte de déchets muni d’un dispositif électronique 

à lecture par ondes radio, du type puce RFID par exemple, dans un logement sous une 

collerette supérieure de la cuve, dans lequel on utilise un moule d’injection 30.

[0055] Le procédé comporte les étapes suivantes :

- mise en place d’un dispositif 20 électronique à lecture par ondes radio sur un support 

10 selon l’invention ; on obtient ainsi un ensemble 100 selon l’invention ;

- mise en place du support 10 dans le moule 30 ; on obtient ainsi un ensemble 200 

selon l’invention ;

- fermeture du moule ;

- injection de matière plastique au niveau d’au moins un point d’injection dans la cavité 

de moulage 32 ;

- ouverture du moule.

[0056] La figure 5 illustre le résultat du procédé de moulage selon l’invention, et notamment 

un insert 20 surmoulé sous la collerette du bac 40.
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NOMENCLATURE

10 support d’un insert à surmouler

20 insert à surmouler

22 première surface de l’insert 20 en contact avec la cavité de moulage 32 du moule

24 seconde surface de l’insert 20 opposée à la première surface.

30 moule d’injection

32 : cavité de moulage du moule 30

34 : forme du moule 30, complémentaire avec le moyen de fixation du corps 50 au moule

30

40 bac de collecte

50 : corps principal du support 10

52 première extrémité du corps 50

54 seconde extrémité du corps 50, opposée à l’extrémité 52 et destinée à être en

contact avec la cavité de moulage 32 du moule 30

56 épaulement entre la seconde extrémité 54 du corps 50 et le tenon 70

58 : canaux radiaux 58 de l’épaulement 56, communiquant avec le canal 72 du tenon

70.

60 moyen de fixation du corps 50 au moule 30

70 moyen de maintien de l’insert 20 sur le corps 50

72 : canal du système 80 porté par le tenon 70

74 surface supérieure 74 du tenon 70, en contact avec la cavité de moulage 32

80 système apte à conduire une matière injectée depuis la première surface 22 de

l’insert 20, vers la seconde surface 24 de l’insert 20 opposée à la première surface.

90 : volume ménagé entre l’épaulement 56 et l’insert 20, permettant le surmoulage de la

seconde face 24 de l’insert 20

100 : ensemble d’un insert 20 et d’un support 10 selon l’invention.

200 : ensemble comprenant un moule 30 et un ensemble 100
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REVENDICATIONS

1. Support (10) d’insert (20) pour moule (30) d’injection d’un bac (40) de collecte, 

caractérisé en que qu’il comprend un corps principal (50) muni à une première extrémité 

(52) d’un moyen de fixation (60) du corps au moule (30), à une seconde extrémité (54) 

d’un moyen de maintien (70) de l’insert (20) sur le corps (50), le moyen de maintien (70) 

étant équipé d’un système (80) apte à conduire une matière injectée depuis une 

première surface (22) de l’insert (20), vers une seconde surface (24) de l’insert (20) 

opposée à la première surface.

2. Support (10) selon la revendication 1, dans lequel le corps (50) forme sensiblement un 

cylindre, dont la première extrémité (52) est adaptée à s’emboîter dans une forme (32) 

complémentaire du moule (30).

3. Support (10) selon l’une des revendications précédentes, dans lequel le moyen de 

maintien (70) est un tenon saillant à la surface de la seconde extrémité (54) formant un 

épaulement (56).

4. Support (10) selon la revendication précédente, dans lequel le tenon (70) est configuré 

pour recevoir l’insert (20) de sorte qu’un volume (90) est ménagé entre l’épaulement (56) 

et l’insert (20).

5. Support (10) selon la revendication précédente, dans lequel le tenon (70) comporte au 

moins un canal (72) formant une rainure verticale sur les flancs du tenon, le canal (72) 

étant apte à conduire une matière injectée depuis la surface supérieure (74) du tenon 

(70) vers le volume (90).

6. Support (10) selon la revendication précédente, dans lequel l’épaulement (56) est muni 

de canaux radiaux (58) communiquant avec le canal (72) du tenon (70).

7. Ensemble (100) d’un insert (20) et d’un support (10) selon l’une des revendications 

précédentes.

8. Ensemble (100) selon la revendication précédente, dans lequel le système (80) est apte 

à conduire une matière injectée depuis une première surface (22) de l’insert (20) vers 

une seconde surface (24) de l’insert opposée à la première surface.

9. Ensemble (100) selon la revendication précédente, dans lequel le moyen de maintien 

(70) est un tenon saillant à la surface de la seconde extrémité (54) formant un 

épaulement (56), et l’insert (20) est maintenu sur le support (10) en ménageant un 

volume (90) entre l’épaulement (56) et l’insert (20).

10. Ensemble (100) selon l”une des revendications 7 à 9, dans lequel l’insert (20) est un 

dispositif électronique à lecture par ondes radio, par exemple une puce RFID.

11. Ensemble (100) selon l’une des revendications 7 à 10, dans lequel le corps (50) forme 

sensiblement un cylindre, le moyen de maintien (70) est un tenon saillant à la surface de
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« la seconde extrémité (54), et l’inâert (20) a une forme en anneau dont le diamètre

extérieur est identique à celui du cylindre du corps (50), et dont le diamètre intérieur est

identique à celui du tenon (70).

12. Ensemble (200) d’un moule (30) et d’un ensemble (100) selon l’une des revendications 

7 à 11, dans lequel le support (10) est emboîté dans une forme (32) complémentaire du 

moule (30).

13. Ensemble (200) selon la revendication précédente, dans lequel le moule comporte une 

cavité de moulage, et le système (80) est apte à conduire une matière injectée depuis 

une première surface de l’insert en regard de la cavité de moulage, vers une seconde 

surface de l’insert opposée à la première surface.

14. Ensemble (200) selon la revendication précédente, dans lequel le moule (30) comporte 

une cavité de moulage (32), et le volume (90) en connexion avec la chambre de moulage 

(32) forme une sous cavité de moulage permettant de surmouler la face (24) de l'insert 

opposée à la cavité de moulage (32).

15. Procédé d’injection plastique pour la fabrication d’une cuve de conteneur de collecte de 

déchets muni d’un dispositif électronique à lecture par ondes radio dans un logement 

sous une collerette supérieure de la cuve, dans lequel on utilise un moule d’injection, le 

procédé étant caractérisé en ce qu’il comporte les étapes suivantes :

mise en place d’un dispositif électronique à lecture par ondes radio sur un support 
(10) selon l’une des revendications 1 à 6 ;

- mise en place du support (10) dans le moule (30) ;

- fermeture du moule ;

injection de matière plastique au niveau d’au moins un point d’injection dans la cavité 

de moulage ;

ouverture du moule.
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